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Article 1
Les personnes inscrifes oux journées de rouloge et leurs occompognonts sengogent à respecter le règlement ci-dessous

déf ini.

Article 2
Les personnes inscrites ouxjournées de rouloge et leurs occompognonts s'engogent à ne pas dégrader les lieux et

équipements du circuit.

Article 3
pour participer oux journées de rouloge, il est obligotoi re d'être doté des éguipements suivonts :

> Un cosque intégral homologué (moins de 5 ons).
I Une combinoison en cuir, une pièce ou deux pièces.
> Une protection dorsole
> 6onts et bottes en cuir.

Article 4
Pour ovoir occès à lo piste les motos devront sotisfoire ou contrôle technigue.

r Bon étot générol de lo moto
> Vérif icotion des Poignées
r Vérificotion des freins
> Des suspensions
r Des pneumotigues
) Le bruit devro être inférieur à 97 db

Article 5
Chogue porticipont reconnoît être détenteur d'une licence F.F.M. (onnuelle ou journolière)'

Afiicle 6
Lo L.M.L. n,est en oucun cos responsoble du vol ou de dégrodotion motériels d'un bien oPPortenonf à un tiers.

AÊicle 7
Les inscriptions sont limitées à 35 motos por session.

Adicle 8
A l'exception de lo piste, le respecl du code de lo route esT obligrotoire sur l'ensemble de l'enceinte du circuit (vitesse

limitée à 30km/h).

Article 9
Lo consommation dhlcool ou de tous outres produits stupéfionts est interdite oux porticiponts sur le site du circuif de

Chenevières.

Arficle 1O
Les poriiciponls ou occompognonts ont un occà libre oux zones suivontes.

> Porkings visiteurs
> Poddock
L'occès oux outres zones du circuit est sirictement interdit.

Article 11
En cos de perturbotions météorologigues importontes, l'occès de lo piste pourro êfre interdite.
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